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1. Introduction
● 11/08/2020 : nouvelle classification harmonisée de l'acide nitrique (HNO3) qui intègre l'ajout d'une 

mention de danger H331 pour la santé ; les DDPP signalent à la DREAL Bretagne, que parmi les Ets 
impactés qui communiquent aux Préfets une déclaration d’antériorité, figurent notamment des laiteries 
IED

● 2021 : relance au niveau national de la problématique « prévention du risque mélanges incompatibles »
● En Bretagne,  où Les filières alimentaires représentent le 1er secteur industriel breton, on constate que 

plusieurs Ets détiennent des produits chimiques vrac (notamment HNO3) dans des cuves de grande 
capacité  alimentées par dépotage (à partir d’un camion citerne) ; en particulier les laiteries IED (rub. 
3642+2230)

● La plupart de ces produits chimiques vrac ne présentent pas de mention de dangers H (hormis HNO3, 
ou javel H400) ; mais ces produits présentent des incompatibilité majeures entre eux : acide/base mais 
aussi acide/acide ; par exemple acide chlorhydrique (HCl)/acide sulfurique (H2SO4) avec des effets 
létaux plus important qu’un mélange acide/javel

● C’est pourquoi, depuis 2022, la DREAL surpervise une action régionale « prévention du risque de 
mélanges incompatibles » dont voici le REX des inspections 2022-24 
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2. Proposition déroulé d’une inspection MI
● Existence d’un état des stocks à jour des produits chimiques notamment ceux stockés en vrac ? et de sa 

mise à disposition auprès des services de secours
● Prise en compte du risque mélange incompatibles dans l’EDD
● Conformité des installations de dépotage aux prescriptions de l'article 25 de l'Arrêté Ministériel du 4 

octobre 2010 modifié (réservoirs, rétentions, aire de déchargement...)



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 5 19/09/2024

3. Echantillon inspecté
● 9 Ets IAA inspectés entre juillet 2022 et juillet 2024 :

● 13 produits chimiques vrac recensés dont 4 ayant les plus gros volumes de stockage : NaoH, Hcl, HNO3, FeCl3
● 3 aires de déchargement en moyenne/Ets



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 6 19/09/2024

Incompatibilités entre NaoH, Hcl, HNO3, FeCl3
https://cameochemicals.noaa.gov/reactivity
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4. REX 2023 : état des matières stockées
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4. REX 2023 : étude de dangers
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Les points clés de l’EDD
● Comment l’exploitant est organisé pour prévenir : une erreur de livraison (le produit contenu dans la 

citerne routière n’est pas celui attendu) ; ou une erreur d’aiguillage (la citerne routière dépote dans une 
mauvaise cuve qui contient un produit incompatible)

● Identifier tous les couples de mélanges incompatibles des produits stockés en vrac sur le site
● Etudier chaque couple de mélanges incompatibles avec les plus grands volumes de produits et les 

proportions nécessaires pour que les 2 produits incompatibles se combinent de manière optimale ; et en 
prenant en compte la défaillance des différentes mesures de maîtrise des risques mises en place par 
l’exploitant

● Pour chaque couple, par exemple FeCl3/HCl, l’inverse doit être systématiquement étudié (HCl/FeCl3) 
afin de mettre en évidence la cinétique (lente ou rapide) de chaque mélange

● Tous les scénarios doivent être cotés en gravité et en probabilité (cf AM Probabilité Cinétique Intensité 
Gravité du 29/09/2005 )

● Tous les scénarios majorants, qui sortent du site,  doivent être modélisés (en tenant de la topographie 
des lieux) ; modélisation en 2D pour voir la forme du nuage toxique et report des zones d'effets 
(irréversibles, létaux...) sur une carte de type IGN pour visualiser les enjeux impactés

● Se rapprocher de la DREAL sur la marche à suivre pour exclure les scénarios majorants au titre de la 
maîtrise de l’urbanisation
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4. REX 2023 : aire de déchargement
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5. Bilan Rex 2023
(rappel, il s’agit d’une sélection des principaux constats sur 9 inspections)
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6. Mais le REX 2022-24, c’est aussi 4 accidents
● 2022-11-23 : Aria 59937, 29-Quimper : Fuite d'acide chlorhydrique dans une fromagerie :

● une fuite se produit au niveau d’une canalisation située en partie basse d’un réservoir de 80 m³ d’acide chlorhydrique dans une 
fromagerie ; (Art. 25.VI.A : l’absence de rétention associée à l’aire de déchargement aggrave la situation)

● 2023-06-22 : Aria 60848, 22-Carhaix : Rejet accidentel de soude par une laiterie :
● Une fuite de soude à 33 % se produit d’une usine laitière. Le déversement de 19 m³ rejoint le réseau public, après passage dans un 

canal de mesure dans lequel le pH est suivi en continu. (l’absence d’asservissement d’une alarme qui permettrait l’arrêt du rejet 
aggrave la situation) 

● L’écoulement de soude proviendrait d’une fuite au niveau d’une vanne mal remontée lors d’une intervention récente sur le circuit de 
distribution de soude.

● 2023-11-30 : Aria 61585, 35-Maen Roch : Fuite d'acide chlorhydrique dans une laiterie
● lors d’une opération de dépotage, la citerne d’un poids lourd, contenant 25 000 l d’acide chlorhydrique à 35 %, fuit dans une 

laiterie. ; (Art. 25.VI.A : l’absence de rétention associée à l’aire de déchargement agrave la situation)
● 2024-04-22 : Aria 62159, 29-Pencran : Dégagement d'acide chlorhydrique et nitrique dans une laiterie

● un dégagement gazeux de vapeurs d’acide chlorhydrique et d’acide nitrique se produit lors d’un cycle de nettoyage à l’acide nitrique 
dans un bâtiment de production...

● 2022-11-23 : Aria 59937, 29-Quimper : Fuite d'acide chlorhydrique dans une fromagerie :
● une fuite se produit au niveau d’une canalisation située en partie basse d’un réservoir de 80 m³ d’acide chlorhydrique dans une 

fromagerie ; (Art. 25.VI.A : l’absence de rétention associée à l’aire de déchargement aggrave la situation)
● 2023-06-22 : Aria 60848, 22-Carhaix : Rejet accidentel de soude par une laiterie :

● Une fuite de soude à 33 % se produit d’une usine laitière. Le déversement de 19 m³ rejoint le réseau public, après passage dans un 
canal de mesure dans lequel le pH est suivi en continu. (l’absence d’asservissement d’une alarme qui permettrait l’arrêt du rejet 
aggrave la situation) 

● L’écoulement de soude proviendrait d’une fuite au niveau d’une vanne mal remontée lors d’une intervention récente sur le circuit de 
distribution de soude.

● 2023-11-30 : Aria 61585, 35-Maen Roch : Fuite d'acide chlorhydrique dans une laiterie
● lors d’une opération de dépotage, la citerne d’un poids lourd, contenant 25 000 l d’acide chlorhydrique à 35 %, fuit dans une 

laiterie. ; (Art. 25.VI.A : l’absence de rétention associée à l’aire de déchargement agrave la situation)
● 2024-04-22 : Aria 62159, 29-Pencran : Dégagement d'acide chlorhydrique et nitrique dans une laiterie

● un dégagement gazeux de vapeurs d’acide chlorhydrique et d’acide nitrique se produit lors d’un cycle de nettoyage à l’acide nitrique 
dans un bâtiment de production...
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7. Temps d’échanges avec les participants
●
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Merci de votre attention
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